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n° 224 155 du 19 juillet 2019

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DETILLOUX

Rue Mattéotti 34

4102 OUGREE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 avril 2019 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 mars 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 mai 2019 convoquant les parties à l’audience du 20 juin 2019.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me I. DETILLOUX, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité russe, d’origine tchétchène, de religion musulmane et de confession sunnite.

Vous seriez originaire du village de Tazbichi (province Itum-Khalinski) en Tchétchénie.

Le 4 septembre 2010, vers 22 heures, un ami combattant de votre père (boïevik), prénommé Tarkhan,

serait venu chez vous. Il aurait discuté pendant deux heures avec votre père. A son départ, vous l’auriez

raccompagné sur le pas de la porte.
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Le lendemain matin, vers midi, six ou sept hommes cagoulés auraient fait intrusion chez vous. Ils

auraient mis un sac sur votre tête et celle de votre père et vous auraient tous les deux emmenés.

Vous auriez été emprisonné trois semaines et torturé. Vous auriez finalement accepté de collaborer

avec vos tortionnaires. Ainsi, vous auriez été libéré le 25 septembre 2010. Suite à cette libération, vous

auriez été hébergé chez des connaissances pendant deux jours.

Le 27 septembre 2010, vous auriez quitté Grozny avec un passeur. De Grozny, vous auriez rejoint

Petigorsk. De là, vous seriez allé en train jusqu‘à Budapest où vous auriez pris le bus jusque Bruxelles.

Le 4 octobre 2010, vous introduisez votre première demande de protection internationale auprès des

autorités belges.

Le 6 mai 2011, le CGRA prends à votre égard une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire. Le 6 juin 2011, vous introduisez un recours

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) qui confirme la décision du CGRA dans un arrêt

rendu le 17 octobre 2011.

Le 24 octobre 2011, vous introduisez une deuxième demande de protection internationale. Le 25

novembre 2011, l’Office des Etrangers (OE) décide de ne pas prendre en considération votre demande

sur base de l’article 13 quater.

Le 15 décembre 2011, vous introduisez une troisième demande de protection internationale. Le 21

février 2012, l’OE décide de ne pas prendre en considération votre demande sur base de l’article 13

quater.

Le 16 avril 2012, vous introduisez une quatrième demande de protection internationale. Cette dernière

fait l’objet d’une prise en considération. A l’appui de votre demande, vous déposez un DVD et une

convocation datée du 24 février 2012. Vous ajoutez que votre mère et vos frères (Sulumbek et Rizvan)

auraient été inquiétés par les autorités qui seraient toujours à votre recherche.

Le 31 mai 2012, le CGRA juge ces nouveaux éléments non-pertinents et prend à votre égard une

décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus du statut de la protection

subsidiaire. Le 29 juin 2012, vous introduisez un recours contre cette décision devant le CCE qui annule

la décision du CGRA dans un arrêt du 22 août 2012. Le CCE invite le CGRA à se prononcer quant à un

potentiel risque de persécution ou atteinte grave dans votre chef, en tant que demandeur d’asile

débouté.

Le 29 janvier 2013, le CGRA prend une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et

de refus du statut de la protection subsidiaire. Le 28 février 2013, vous introduisez un recours devant le

CCE qui confirme la décision du CGRA dans un arrêt du 21 janvier 2015. Le 26 mars 2015, le recours

que vous avez introduit auprès du Conseil d’Etat est rejeté.

Sans n’être jamais retourné en Tchétchénie depuis le 4 septembre 2010, vous introduisez une

cinquième demande de protection internationale en Belgique le 27 septembre 2018. Celle-ci est

déclarée recevable par le CGRA en date du 24 octobre 2018.

A l’appui de votre cinquième demande, vous maintenez vos précédentes déclarations et ajoutez que les

membres de votre famille seraient régulièrement interrogés à votre sujet et celui de votre frère; [B.]

Anzor (S.P. : […] ; n° CGRA : […]) désormais reconnu réfugié en Allemagne. De ce fait, deux de vos

frères auraient fui en Biélorussie. De même, votre père aurait été arrêté et emprisonné toujours en

raison de ses liens présumés avec un boïevik.

Vous déposez également trois convocations originales, à votre nom, datées du 6 février 2017, 3

septembre 2017 et 2 avril 2018. Selon vous, ces documents démontrent que les autorités tchétchènes

sont toujours à votre recherche.

Par ailleurs, vous ajoutez ne pas vouloir pratiquer les rituels soufis imposées en Tchétchénie depuis 6

ou 7 ans. Ainsi, vous déclarez craindre la persécution en raison de vos convictions religieuses. A l’appui

de vos déclarations, vous déposez les copies de 5 couvertures de livres islamiques dont la lecture serait

interdite en Tchétchénie.
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En outre, vous précisez être marié religieusement à [A. ] Elizaveta (S. P. : […] ; n° CGRA : […]) dont la

dernière demande de protection internationale auprès des autorités belges est en cours de traitement.

Ensemble vous auriez eu un enfant ; [A.] Halid, né le […] 2016 à Mol en Belgique (S.P. : […]). N’étant

pas marié civilement, votre fils porterait le nom de famille de sa mère. Vous déclarez n’avoir jamais vécu

sous le même toit que votre conjointe et votre enfant. En Belgique, vous seriez hébergé chez des amis

et domicilié à l’adresse d’une organisation de soutien aux sans-abris.

Enfin, vous déposez également à l’appui de votre demande de protection internationale une promesse

d’embauche dans le secteur du bâtiment datée du 23 septembre 2018.

B. Motivation

Avant toute chose, relevons que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des

besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin

procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile.

Par ailleurs, il convient de souligner que la situation en Tchétchénie a changé de manière drastique,

mais reste complexe, comme il ressort des informations dont dispose le CGRA et dont une copie est

versée au dossier administratif (cf. COI Focus « Tchétchénie, Situation sécuritaire », CEDOCA, 11 juin

2018). Les opérations de combat ont fortement diminué en importance et en intensité. L’administration

quotidienne de la Tchétchénie est à présent totalement assurée par des tchétchènes. Des dizaines de

milliers de tchétchènes qui avaient quitté la république en raison de la situation sécuritaire sont

retournés volontairement en Tchétchénie. On procède à la reconstruction des bâtiments et des

infrastructures.

Certes, la Tchétchénie connaît encore des violations des droits de l’homme. Ces violations sont de

nature diverse (entre autres : arrestations et détentions illégales, enlèvements, tortures, aussi bien dans

le cadre de – fausses – accusations que pour des motifs purement criminels tels que l’extorsion de

fonds) et revêtent un caractère ciblé. Dans la plupart des cas, ces violations sont imputables à des

tchétchènes. C’est pourquoi le fait d’être d’origine tchétchène et de provenir de la république de

Tchétchénie ne saurait à lui seul suffire pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au sens de la

Convention de Genève

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection

s’impose.

Or, après avoir analysé l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, le Commissariat général

est dans l’impossibilité d’établir qu’il existe dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que visées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Il convient tout d’abord de rappeler que le CGRA a pris, à l’égard de vos précédentes demandes de

protection internationale, des décisions de refus du statut de réfugié et d’octroi de la protection

subsidiaire après avoir constaté que les faits allégués n’étaient pas établis en raison d’un manque

fondamental de crédibilité. Cette appréciation a été confirmée à deux reprises par le CCE dans les

arrêts du 17 octobre 2011 et du 21 janvier 2015.

Or, à l’appui de votre cinquième demande, vous persistez à reproduire le même récit d’asile et renvoyez

aux faits que vous avez déjà exposés par le passé (cf. pages 4 et 10-11 des notes de votre entretien

personnel). Ainsi, vous précisez être toujours recherché par les autorités tchétchènes à l’heure actuelle.

Vous indiquez également que votre père aurait été arrêté et emprisonné toujours en raison de ses liens

allégués avec un boïevik. Vous déclarez également que depuis votre départ du pays en 2010, vos frères

auraient été régulièrement interrogés et contraints à fuir en Biélorussie pour les mêmes motifs. Force

est de constater que vos déclarations se situent uniquement dans le prolongement de faits qui ont été

précédemment considérés comme non-établis.
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Par ailleurs, à l’appui de votre cinquième demande de protection internationale, vous déposez trois

convocations, en votre nom, datées du 6 février 2017, 3 septembre 2017 et 2 avril 2018. Vous indiquez

que ces documents ont été envoyés au domicile de votre mère toujours pour les mêmes motifs : «

Depuis 2010, je reçois des convocations toujours pour la même raison. Ils m’invitent officiellement en

tant que témoin mais en réalité je suis suspect à leurs yeux » (cf. page 4 des notes de votre entretien

personnel). Il convient de constater que ces nouveaux éléments se situent encore une fois dans le

prolongement de votre précédent récit d’asile pourtant jugé non-crédible.

Aussi, notons que les documents en question ne mentionnent nullement les motifs de votre convocation.

Dès lors, il n’est pas permis d’établir dans le cadre de quelle affaire vous seriez convoqué par vos

autorités. Or, un document ne peut se voir attacher de force probante au-delà de son contenu explicite.

De surplus, il ressort des informations à notre disposition (et dont une copie est jointe au dossier

administratif) qu’il est « aisé de se procurer des documents officiels contre paiement auprès des

autorités dans le Nord-Caucase » et notamment des convocations de police. Au vu des éléments qui

précèdent, force est de constater que les trois convocations que vous déposez à l’appui de votre

cinquième demande ne permettent pas de restaurer la crédibilité précédemment jugée défaillante des

faits allégués.

D’autre part, vous invoquez un motif d’asile inédit en raison de vos convictions religieuses. Vous

déclarez être musulman, sunnite mais ne pas vouloir suivre les traditions soufis qui selon vous, seraient

imposées par le pouvoir tchétchène depuis 6 ou 7 ans. Vous faites notamment référence au « zikr » et «

movulite ». Puisque vous ne souhaitez pas pratiquer ces rituels, vous dites craindre la persécution de la

part des autorités qui seraient dès lors susceptibles de vous considérer comme « wahabite », «

terroriste » ou encore « extrémiste » (cf. pages 9 et 11 des notes de votre entretien personnel).

Il ressort des informations à disposition du CGRA (et dont une copie est jointe à votre dossier

administratif) que les autorités tchétchènes exaltent les traditions soufis sous couvert de promouvoir un

islam dit « traditionnel » en opposition aux courants dits « non-traditionnels » et notamment au salafisme

politico-religieux incarné par l’Emirat du Caucase. Il apparait également que dans des circonstances

singulières, des adeptes de courants non-traditionnels aient pu faire l’objet de répressions. Toutefois, à

aucun moment, ni à l’OE, ni au CGRA, vous ne déclarez faire partie de ces catégories de croyants (cf.

Questionnaire OE ; pages 6-7 et 8 à 11 de votre entretien personnel). Par ailleurs, les informations à

disposition du CGRA ne permettent pas d’établir, comme vous le prétendez, que le simple fait de ne pas

pratiquer des rituels soufis suffise à exposer tout citoyen lambda à un risque réel de persécution ou

atteinte grave.

Dès lors, il vous incombe d’individualiser votre crainte et de démontrer in concreto qu’en raison de votre

situation personnelle, vous vous exposez à une tel risque en cas de retour dans votre pays d’origine.

Or, vous reconnaissez n’avoir jamais été, par le passé, inquiété par les autorités tchétchènes pour des

motifs exclusivement liés à la religion. Vous indiquez qu’il en va de même pour les autres membres de

votre famille (cf. page 10 des notes de votre entretien personnel).

Les uniques facteurs de risque individuels que vous exposez font tous référence aux faits allégués dans

le cadre de vos précédentes demandes de protection internationale (cf. page 9 et 10 des notes de votre

entretien personnel). Ainsi, hormis des faits non-établis, vous n’invoquez aucune autre circonstance

personnelle susceptible d’individualiser votre crainte. A la question «si vous n’aviez jamais eu de

problèmes avec les autorités à cause des liens entre votre père et Tarkhan, auriez-vous été susceptible

d’être inquiété pour des motifs religieux ? », vous répondez entre autre : «C’est difficile de répondre. On

ne peut pas savoir : c’est la chance qui décide. » ou encore « on ne sait jamais quand et qui va te

suspecter » (cf. page 11 des notes de votre entretien personnel).

A la lecture de ces déclarations, il apparait que les nouveaux motifs de crainte que vous invoquez se

révèlent particulièrement vagues et hypothétiques dès lors qu’ils sont évalués indépendamment des

faits allégués à l’appui de vos précédentes demandes de protection internationale et dont la crédibilité

n’est pas établie. Or, il convient de rappeler que les instances d’asile n’ont pas pour tâche de statuer in

abstracto, sur une base purement spéculative, mais d’apprécier la situation particulière de chaque

individu sollicitant une protection internationale.

Par ailleurs, à l’appui de votre demande, vous déposez les copies de cinq couvertures de livres

islamiques dont, selon vous, la lecture serait interdite en Tchétchénie. Sans chercher à remettre en
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question ces informations, il convient néanmoins de remarquer qu’à la lecture de vos déclarations, rien

n’indique que ces documents de portée générale ne vous concernent directement (cf. p. 4 et p. 8 à 11

des notes de votre entretien personnel). Ces preuves documentaires revêtent donc une force probante

limitée et ne permettent pas d’individualiser les motifs de crainte que vous invoquez.

Notons que vous déposez également une promesse d’embauche dans le secteur du bâtiment, datée du

23 septembre 2018. Ce dernier élément est sans lien direct avec les faits allégués à l’appui de la

présente demande et n’est donc pas de nature à infléchir sur les constatations qui précèdent.

Enfin, concernant l’application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, sur la base des

informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est versée au dossier administratif,

l’on peut affirmer que la situation en Tchétchénie a radicalement changé depuis le début du conflit armé

entre les autorités et les rebelles, en 1999. Depuis assez longtemps, les combats entre les rebelles,

d’une part, et les forces de l’ordre fédérales et tchétchènes, d’autre part, se produisent moins

fréquemment. Le mouvement rebelle, connu depuis quelques années sous le nom d’Émirat du

Caucase, est en grande partie neutralisé. Des cellules dormantes, isolées les unes des autres, sont

encore actives et se sont rattachées à l’EI quant à leur dénomination. Cependant, elles sont peu

structurées et ne sont pas en mesure de mener des actions de grande ampleur et bien organisées. La

force de frappe des groupes rebelles est limitée et s’exprime dans des attaques de faible importance,

qui visent les forces de l’ordre. Bien que ces attaques visent généralement les représentants des

services de sécurité et des forces de l’ordre, dans un nombre restreint de cas, ce sont également des

civils qui en sont victimes. Il s’agit d’un nombre limité de cas dans lesquels des civils sont soit visés par

les rebelles pour des raisons spécifiques, soit victimes de violences survenant en marge des attaques

dirigées contre les services de sécurité et les forces de l’ordre. De leur côté, les autorités s’efforcent

également de combattre la rébellion au moyen d’actions spécifiques. Il n’est pas exclu que ces actions

spécifiques fassent également des victimes civiles dans un nombre limité de cas, que ce soit

consciemment ou non.

L’on peut néanmoins conclure des informations disponibles que le nombre de victimes civiles demeure

réduit et que la situation sécuritaire globale en Tchétchénie n’est pas telle qu’il existe de sérieux motifs

de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra,

du seul fait de sa présence, un risque réel de menaces graves pour la vie ou la personne en raison

d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé.

Le commissaire général dispose en outre d’une certaine marge d’appréciation en la matière et, à l’issue

d’une analyse approfondie des informations disponibles, il estime qu’à l’heure actuelle, il n’est donc pas

question de risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la Loi sur les étrangers

pour les civils résidant en Tchétchénie.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen unique, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié. A titre

subsidiaire, elle demande l’octroi de la protection subsidiaire et à titre plus subsidiaire, l’annulation de la

décision querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.
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3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil juge que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate

des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait rencontrés des problèmes dans son pays d’origine

et qu’il aurait adopté des convictions religieuses susceptibles de lui créer d’autres ennuis en cas de

retour.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une instruction adéquate de la présente demande de protection internationale et à un

examen approprié des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont

été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la

base de cette analyse, la partie défenderesse a pu conclure que les problèmes qu’il invoque n’étaient

aucunement établis et qu’il n’existe pas dans son chef une crainte fondée de persécutions ou un risque

réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

4.4.2. En ce que la partie requérante invoque une crainte de persécution en raison de ses convictions

religieuses, le Conseil rejoint la pertinente analyse du Commissaire général. Le Conseil rappelle par

ailleurs qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou

un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à

pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en

l’espèce. Le Conseil estime en outre que la recherche documentaire sur laquelle se base le

Commissaire général est adéquate et suffisante, quand bien même cette dernière ne compte-t-elle que

deux articles. A l’inverse, le rapport OSAR joint à la requête date de mai 2016, soit il y a plus de trois

ans : les informations qu’il contient ne sont donc pas actuelles. Le Conseil estime en outre que ce

rapport, basé sur des informations générales, ne permet en de croire à une crainte fondée de

persécutions ou un risque réel d’atteintes graves dans le chef du requérant en cas de retour.

L’explication selon laquelle le requérant « a quitté la Tchétchénie en 2010, à l’âge de 21 ans, et qu’à

cette époque la répression religieuse n’avait pas encore atteint le niveau rencontré en 2014, 2015 et
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2016 » et l’attestation de l’Imam de Verviers jointe à la requête ne permettent pas de se forger une autre

opinion.

4.4.3. Après l’examen de la documentation soumise par les deux parties, le Conseil estime que la seule

circonstance d’être un demandeur d’asile russe d’origine tchéchène débouté ne suffit pas à établir

l’existence, dans le chef du requérant, d’une crainte fondée de persécutions ou d’un risque réel

d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays d’origine.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. En ce que la partie requérante

critique la documentation du Commissaire général, le Conseil observe que la documentation déposée

par les deux parties est suffisante pour lui permettre de se prononcer dans la présente affaire.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans sa région

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juillet deux mille dix-neuf par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


